
N°2025-07-03-065 

DELIBERATION 

du conseil d'administration de l'Université du Mans 

Séance du 3 juillet 2025 

1. DELIBERATIONS, INFORMATIONS ET DEBAT D'ORIENTATION
GENERAL 

2.5.5 - Dissolution de la ComUE expérimentale Angers-Le Mans : consultation 
sur la répartition des biens, des droits, et des obligations concernant le PUI 

PREDICT 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

VU le code de l'éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L. 712-6-1 et L. 719-
7; 

VU la délibération n°2025-06-12-038 du conseil d'administration en date du 12 juin 2025 
relative au principe de dissolution de la COMUE et à la répartition des biens, droits et 
obligations 

VU le relevé de décisions du COPIL PREDICT en date du 17 juin 2025; 
VU /es statuts de l'Université du Mans approuvés par le conseil d'administration réuni en 

séance le 12 octobre 2017 ;
VU /a délibération n°CA042-2025 du 10 juillet 2025 conseil d'administration de l'université 

d'Angers et portant sur le complément à la délibération n°CA038-2025 du 12juin 2025 
relative au principe de dissolution de la COMUE et la répartition des biens, droits et 
obligations. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Approuve avec 2 abstentions, 23 voix pour et O voix contre, les 
dispositions, afférentes à la répartition des biens, des droits, et des 
obligations concernant le PUI PREDICT, et arrêtées comme suit : 

Article 1 : L'Université d'Angers prend le rôle de chef de fil du PUI PREDICT et en assure la 

coordination scientifique. Une co-présidence partagée entre l'université du Mans et l'Université 

d'Angers est actée pour les COPIL du PIU. 

Nombre de membres en exercice lors de cette séance: 36 
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